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A la télé aujourd’hui

06:00 TOUR DE BABEL
06:28 TOUR DE BABEL
07:23 ULTIMATE COUNTDOWN
08:08 LE TEMPS D'AIMER
08:34 AMOUR SECRET
08:59 L'ENVERS DU PARADIS
09:52 RETOUR VERS LE FUTUR 2
11:35 THE GARDENER'S DAUGHTER 
12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:51 TERRA NOSTRA 

13:20 LE CHEMIN DU DESTIN
13:47 PASSION AND POWER 
14:15 GOUT DE L'AMOUR
15:00 SAMACHAR
17:30 THE GARDENER'S DAUGHTER
17:32 OLYMPIC GAMES PARIS 2024
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 SHIV SHAKTI
18:55 DOREE
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:30 SKYSCRAPER 
22:11 TERRA NOSTRA
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:25 NOS AINES
07:06 LA JOURNEE SOUS

LE REGARD DU SEIGNEUR
07:11 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:41 ITINERER MORIS
09:01 RODRIG PROG
09:29 MORISIEN KONN OU LA SANTE
10:26 SAVER LOKAL 
11:17 RODRIG MO PEI
11:46 RODRIG PROG
12:00 FEMININ PLURIEL 
13:02 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
13:07 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
15:24 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

15:52 SAVER LOKAL
16:12 RODRIG MO PEI
16:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
17:07 RADIO VISION
18:00 PASSION AND POWER
18:31 AMOUR SECRET
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:25 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

PATE POISSON
19:44 SON LADAN MEM 
20:00 ENCOUNTER
20:31 PRIORITE SANTE
21:00 PAROLES AGRICOLES 
21:30 RADIO VISION : LE MAG
22:20 MOTS & ECRITS
22:47 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:20 MUSIC TOUR : 

PAST PERFECT 3 

07:08 KALARI KIDS
07:21 SERIE
07:36 SERIE
07:51 VED KI SHIKSHAEIN
08:17 HINDI HAMARI PEHCHAN
08:43 EXCERPTS FROM 

SHIV ABHISHEK
09:23 VISHWARANG 2024
09:53 KUNDALI BHAGYA
10:15 KUNDALI BHAGYA
11:18 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 SAWAN BHADON
14:10 KUCH LAMHE FURSAT
15:00 SAMACHAR
15:11 SAJANWA BAIRI HO 

GAILE HAMAR
15:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:01 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
16:41 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
17:11 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:42 SAMARPAN
18:57 BHOJPURI DHAMAKA
19:47 CHIKITSA AUR SWASTHEY
20:13 RAMAYAN
23:00 SHRADDHA AUR SABURI

06:00 ECO AFRICA
07:18 AFRICA 54
08:16 AGELESS GARDENS
08:42 TOMORROW TODAY
09:08 WASHINGTON FORUM
10:23 WAKE UP ON MARS
11:15 JAPAN VIDEO TOPICS  
11:24 ECO AFRICA
11:51 THE 77 PERCENT 
12:17 AFRICA 54
12:49 IN GOOD SHAPE
13:15 AGELESS GARDENS
13:42 TOMORROW TODAY

14:08 WASHINGTON FORUM
15:22 BABY EINSTEIN 2
15:28 LES AVENTURES 

DU PETIT PINGOUIN
15:28 KIKA ET BOB
17:52 PELERINAGE DU PERE LAVAL
18:00 BREAKING THE SILENCE 

OVER ENDOMETRIOSIS
18:48 HEALTHY LIVING
19:03 RED CARPET
19:18 STUDENT SUPPORT PROG 
19:53 GLOBAL US
20:24 LE TEMPS D'AIMER
20:52 NEWS
21:12 TOP DIVE SITES
21:39 THE PLEASANT VALLEY WAR
22:48 INITIATIVE AFRICA
23:14 EUROMAXX

06:14 RAJAA BETAA
06:46 ANDAAZ
09:17 KUNDALI BHAGYA
09:46 UDAARIYAAN
10:17 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
10:49 SASURAL SIMAR KA 2
11 :13 YASHOMATI MAIYYA KE

NANDLALA
11:43 ANUPAMAA
13:37 RAJAA BETAA
14:25 RADHA MOHAN
14:51 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:18 FANAA -

ISHQ MEIN MARJAWAN
18:00 SAMACHAR
18:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:33 FANAA - ISHQ MEIN MARJAWAN
20:05 SASURAL SIMAR KA 2
20:29 YASHOMATI MAIYYA 

KE NANDLALA
20:59 ANUPAMAA
21:24 MERE SAI - SHRADDHA AUR 

SABURI
21:54 KISMAT KI LAKIRON SE
22:23 SWARAN GHAR
22:53 RAJAA BETAA
23:29 ANDAAZ

La Fondation Abbé-Pierre annonce vouloir changer de nom
De nouvelles accusations de vio-
lences sexuelles ont été portées
contre le prêtre. La Fondation veut
s'en distancier, «par respect pour

les victimes».

Baisers imposés, propos à carac-
tère sexuel: sept semaines après

l’onde de choc provoquée par de pre-
mières révélations, l’Abbé Pierre est
visé par une nouvelle salve d’accusa-
tions de violences sexuelles dans un
rapport rendu public vendredi.

À la suite de ces nouveaux
témoignages, dont certains portent sur
des faits pouvant s’apparenter à des
viols ou concernent des mineures, la
Fondation Abbé-Pierre a annoncé sa
décision de changer de nom.

Emmaüs a en outre fait savoir que
le lieu de mémoire dédié au prêtre
situé à Esteville, dans le nord du pays,
serait définitivement fermé.

Au moins 17 victimes de plus
«A ce jour, il est possible d’identifi-

er au moins 17 personnes supplémen-
taires ayant subi des violences» de la
part de l’Abbé Pierre, décédé en 2007,
peut-on lire dans le rapport du cabinet
spécialisé Egaé, chargé en juillet par
les deux organisations de recueillir de
potentiels nouveaux témoignages.

Ceux-ci font état, dans leur grande
majorité, de contacts «non sollicités
sur les seins», de «baisers forcés»,
mais également de «contacts sexuels
répétés sur une personne vulnérable»,
d'«actes répétés de pénétration sex-
uelle» ou encore de «contacts sexuels
sur une enfant».

Dans un communiqué commun
publié vendredi, la Fondation Abbé-
Pierre, Emmaüs France et Emmaüs
International réaffirment leur «soutien
total aux victimes», saluent «leur
courage» et assurent être «à leurs
côtés».

Outre le changement de nom de la
Fondation Abbé-Pierre et la fermeture
définitive du lieu de mémoire d’Esteville,
la mention «fondateur Abbé Pierre»
pourrait être prochainement supprimée
du logo d’Emmaüs France.

Un «malaise profond 
si rien ne change»

Une commission indépendante
chargée «d’expliquer les dysfonction-
nements qui ont permis à l’Abbé Pierre
d’agir comme il l’a fait pendant plus de
50 ans» va également être désignée.

L’Abbé Pierre «a porté une voix, un

élan, qui ont entraîné des vagues de
solidarité, l’importance de son action
constitue un fait historique», mais
«nous sommes désormais confrontés
à la douleur insupportable qu’il a fait
subir», écrivent les organisations.

«Nos décisions sont donc impéra-
tives par respect pour les victimes qui
ont pris la parole mais aussi pour les
bénévoles, les salariés, les com-
pagnes et les compagnons du
Mouvement, les soutiens et les dona-
teurs, dont l’action au quotidien serait
entachée d’un malaise profond si rien
ne changeait», ajoutent-elles.

Mis en place en juillet, le dispositif
d’écoute et d’accompagnement
restera quant à lui «ouvert et
disponible jusqu’à la fin de l’année».

Certains faits remontent 
aux années 1950

Les faits dénoncés remontent à
une période des années 1950 aux
années 2000, la plupart du temps en
France mais également aux Etats-
Unis, au Maroc ou encore en Suisse.

Les personnes qui ont témoigné
sont, ou ont été, bénévoles
d’Emmaüs, salariées de lieux dans
lesquels a séjourné l’Abbé Pierre,
membres de familles proches du
prêtre ou encore des personnes ren-
contrées lors d’événements publics,
précise Egaé.

Parmi les témoignages, celui d’une
femme ayant adressé une lettre à la
Commission indépendante sur les abus
sexuels dans l’Eglise (Ciase), dans
laquelle elle dit avoir «dû assister à des
masturbations de l’Abbé Pierre et avoir
été forcée à réaliser des fellations dans
un appartement parisien» en 1989.

La famille d’une autre, décédée
aujourd’hui, rapporte qu’elle avait été
«forcée de masturber» l’Abbé Pierre à

Rabat, au Maroc, en 1956.
Petite victime de 8 ou 9 ans
Une autre femme témoigne avoir

subi, en 1974 et 1975 en Ile-de-
France, des «baisers forcés» et «des
contacts» non sollicités alors qu’elle
avait 8 à 9 ans. Selon un autre
témoignage, l’Abbé Pierre aurait
également imposé, en 1951, des con-
tacts physiques non sollicités lorsqu’il
était député à l’Assemblée nationale.

«Certaines parlaient pour la pre-
mière fois de ce qui leur était arrivé et
revivaient les faits en même temps
qu’elles les racontaient», a déclaré à
l’AFP Caroline De Haas, directrice
associée d’Egaé.

Déclenchée le 17 juillet, la pre-
mière vague de témoignages visant
l’Abbé Pierre, icône et défenseur
inlassable des sans-abri et des mal-
logés, a provoqué une onde de choc
en France.

L'«effroi» de la Conférence 
des évêques

La Conférence des évêques de
France (CEF), qui avait déjà dit sa
«douleur» et sa «honte» après les pre-
mières révélations, a exprimé vendre-
di son «effroi» et promis de coopérer
avec Emmaüs. Les nouveaux
témoignages sont «extrêmement
graves», «faisant état en particulier
d’agressions sexuelles sur des jeunes
filles mineures», a ajouté la CEF dans
un communiqué.

Les premières accusations ont
soulevé des interrogations sur la con-
naissance qu’en avaient ces institu-
tions. «Le rapport indique que des per-
sonnes ont pu être informées à titre indi-
viduel mais pas en tant que mouve-
ment», affirmait début août le délégué
général d’Emmaüs International Adrien
Chaboche à «La Vie».

En Asie, la tournée du pape François 
en faveur de l’entente interreligieuse

Le chef de l’Église catholique a
atterri mardi à Djakarta, en

Indonésie, pour une visite de douze
jours qui le conduira aussi en
Papouasie-Nouvelle-Guinée, au
Timor oriental et à Singapour.

À87 ans, le pape François est
presque infirme : il se déplace en

fauteuil roulant la plupart du temps, ou
lentement, à l’aide d’une canne. Sa
faiblesse n’entame en rien son ambi-
tion, puisqu’il s’apprête à effectuer son
plus long voyage, à la fois en distance
(plus de 30 000 kilomètres) et en
durée, depuis son accession à la tête
de l’Église catholique, en 2013. Mardi
3 septembre, le pape est arrivé en
Indonésie, accueilli par une petite
cérémonie à l’aéroport de Djakarta, et
doit se rendre, jusqu’au 13 septembre,
en Papouasie-Nouvelle-Guinée, au

Timor oriental et à Singapour. Peu
après le décollage de Rome, il est allé
saluer un par un les 80 journalistes qui
le suivent, comme à son habitude,
alors que, lors des voyages précé-
dents, il les recevait sans quitter son
siège.Il entend bien continuer à dif-
fuser la parole de l’Église partout où
vivent des catholiques et porter les
thèmes qui lui sont chers, comme le
dialogue interreligieux, la représenta-
tion des pays du Sud sur la scène
internationale, la justice sociale et la
préservation de l’environnement, des
enjeux majeurs pour ces États insu-
laires. Le pape se voit comme un mis-
sionnaire : pour son 45e voyage, il
suivra en partie les traces de saint
François Xavier, le fondateur des
jésuites, dont Jorge Mario Bergoglio
fut membre en Argentine avant de
devenir le pape François.

« Il y a pour le pape l’idée que l’Église
doit être présente dans les
périphéries, là où le christianisme
n’est pas suffisamment présent et là
où l’attention du monde n’est pas suff-
isamment portée », explique François
Mabille, spécialiste des acteurs
religieux à l’Institut de relations inter-
nationales et stratégiques. Il l’a fait
très concrètement en nommant ces
dernières années des cardinaux dans
chacun des pays qu’il s’apprête à vis-
iter. Dans ces pays marqués par une
grande diversité ethnique, linguistique
et religieuse, l’Église catholique doit
ménager les cultures locales, l’un des
sujets délicats dans la diffusion de la
foi. « L’un des enjeux pour le catholi-
cisme, c’est à la fois d’être présent, de
gagner des parts de marché et, en
même temps, de respecter ou d’intégr-
er les valeurs locales », poursuit
M. Mabille.
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Michel Barnier Premier ministre 
Les premiers rendez-vous pour 

former un nouveau gouvernement
Michel Barnier a été nommé, jeudi 5 sep-
tembre, Premier ministre par Emmanuel
Macron. Il a commencé à rencontrer les
différentes forces politiques afin de for-

mer son gouvernement.

Aucune apparition publique de Michel
Barnier vendredi 6 septembre au matin

mais des consultations qui s’enchaînent.
Gabriel Attal s’est entretenu avec son suc-
cesseur avant que ce ne soit le tour des
ténors de la droite : Gérard Larcher, Bruno
Retailleau et Laurent Wauquiez. Ils ont la
volonté d’assumer leurs responsabilités. 

"Nous sommes convaincus que la per-
sonnalité de Michel Barnier a les atouts qui

peuvent permettre de réunir les conditions
pour réussir", a déclaré Laurent Wauquiez.  

Les oppositions se tiennent prêtes  
De son côté, le nouveau Premier min-

istre l’a fait savoir : "les discussions se
passent bien, elles sont pleines d’énergie !".
Il s’est entretenu à la mi-journée avec
Emmanuel Macron. Au menu, la composi-
tion du gouvernement et la construction
d’une relation particulière entre un président
et son Premier ministre dans une situation
inédite car les oppositions se tiennent
prêtes pour censurer un prochain gou-
vernement. Michel Barnier s’entretiendra ce
week-end avec Élisabeth Borne et Édouard
Philippe, deux de ses prédécesseurs. 

L’ancienne ministre Michèle Alliot-Marie condamnée 
à six mois de prison avec sursis

L'ex-ministre de la Justice a été con-
damnée pour prise illégale d'intérêts. Elle

va faire appel de la décision.

L'ancienne ministre Michèle Alliot-Marie a
été condamnée ce vendredi 6 septem-

bre par le tribunal correctionnel de Nanterre
à six mois d'emprisonnement assortis inté-
gralement du sursis pour prise illégale d'in-
térêts de 2010 à 2012, alors qu'elle était

adjointe au maire de Saint-Jean-de-Luz
(Pyrénées-Atlantiques). 

Les avocats de l'ancienne ministre de la
Défense, de l'Intérieur, de la Justice et des
Affaires étrangères sous Jacques Chirac
puis Nicolas Sarkozy ont immédiatement
annoncé qu'ils allaient faire appel.

Le tribunal a considéré que cette prise
illégale d'intérêts était «indirecte» et

«mesurée» en raison du montant total iden-
tifié dans la procédure, a détaillé la prési-
dente en rendant la décision, qualifiant la
peine prononcée «d'avertissement». Le
parquet avait requis le 2 juillet deux ans
d'emprisonnement avec sursis à l'encontre
de l’ancienne ministre, ainsi qu'une amende
de 50.000 euros et une inéligibilité pendant
trois ans.

Le tribunal n'a pas prononcé d'amende,
ni de peine d'inéligibilité. Les juges n'ont
pas considéré «nécessaire» d'interdire à
l'ex-ministre d'être élue «en considération
de l'ancienneté des faits, du recul de la
prévenue de la vie politique, et du fait que
ce n'était pas une peine complémentaire
obligatoire à l'époque» des faits. «Nous
sommes en total désaccord avec cette déci-
sion», a réagi auprès de l'AFP Me Rémi
Lorrain, l'un des avocats de l'ex-ministre,
qui assure qu’elle «a toujours agi dans l'in-
térêt de Saint-Jean-de-Luz et de la collec-

tivité».
Me Christophe Ingrain, son autre con-

seil, a lui souligné que dans ses motiva-
tions, le tribunal «a indiqué qu'il n'y avait
pas d'enrichissement personnel et qu'il
s'agit d'une condamnation de principe, pour
des faits très anciens». La suspicion de
prise illégale d'intérêts au cœur de cette
affaire repose sur «le fait d'avoir pu voter
des subventions municipales dont certaines
étaient susceptibles d'être ensuite réper-
cutées vers l'Association pour l'organisation
des festivals (AOF)», présidée par le père
de Michèle Alliot-Marie, Bernard Marie,
avait résumé la présidente lors du procès.

Cette association aurait perçu 
plus de 260.000 euros

L'ancienne ministre participait à
l'époque aux votes des subventions munic-
ipales en tant qu'adjointe au maire. Dans le
viseur de la justice plus précisément, la
subvention destinée à l'Office de tourisme
de Saint-Jean-de-Luz, qui payait par le biais
d'une convention reconduite année après
année l'AOF sous forme de prestations
pour l'organisation d'un festival de cinéma.

Selon des éléments recueillis par les
enquêteurs, cette association aurait perçu
sur son compte bancaire, entre janvier 2010
et octobre 2012, plus de 260.000 euros
provenant notamment de l'Office de
tourisme.

FRANCE

Elle « a toujours agi
dans l'intérêt de 

Saint-Jean-de-Luz »

“
”

Londres met en place une ligne de bus destinée aux Juifs, afin qu’ils se sentent «en sécurité»
Mise en place dans le nord de la capitale britannique,

cette ligne reliera deux quartiers comptant d’importantes
communautés juives, alors que le pays fait face à une

montée galopante de l’antisémitisme.

«Nous devons être de bons alliés pour nos amis et
voisins de confession juive». Le maire de Londres

Sadiq Khan a mis en place une nouvelle ligne de bus
expérimentale dans le nord de Londres, entre les quartiers
de Stamford Hill à Hackney et Golders Green à Barnet,
pour aider les Londoniens de confession juive à se sentir
«en sécurité lors de leurs déplacements», explique la BBC. 

«Montée massive de l’antisémitisme»
Cette ligne, qui fonctionne chaque jour de 7h à 19h, était

l’une des promesses de campagne de réélection de Sadiq
Khan, a précisé l’édile à la chaîne britannique. L’élu a
ajouté que les communautés juives de Stamford Hill et de
Golders Green faisaient pression « depuis 16 ans main-
tenant », pour qu'un lien direct soit établi entre ces deux
quartiers. 

«J'ai été frappé par les conversations que j'ai eues ces
derniers mois avec la communauté juive. Ils ont été effrayés
en raison de la montée massive de l'antisémitisme depuis
le 7 octobre de l'année dernière», a-t-il encore déploré
auprès de la BBC. Et le maire d’ajouter : «Des familles
m'ont raconté des histoires selon lesquelles, lorsqu'elles
changeaient de bus de Stamford Hill à Golders Green à

Finsbury Park, elles étaient effrayées par les abus qu'elles
avaient subis. » Les représentants du London Jewish
Forum et du Board of Deputies of British Jews se sont de
leur côté dits « ravis » de la nouvelle ligne de bus. « Ce bus
apporte une amélioration significative à notre communauté
strictement orthodoxe», ont-ils annoncé dans un commu-
niqué.

Une mesure qui s’inscrit dans le contexte d’un anti-
sémitisme galopant au Royaume-Uni. La police métropoli-
taine a enregistré 2 065 incidents de crimes haineux anti-
sémites entre octobre et juillet, parmi lesquels 390 enreg-
istrés dans les quartiers de Barnet, 277 à Westminster, 250
à Hackney et 190 à Camden, rapporte encore la BBC. Dans
son dernier rapport publié le 8 août, le Community Security
Trust (Fonds de Sécurité communautaire, organisation car-
icative britannique qui a pour but d’assurer la sécurité et de
prodiguer des conseils à la communauté juive) révèle que
les violences à l'égard de la communauté juive britannique
n'ont jamais été aussi importantes et aussi élevées au
cours du premier semestre 2024. 
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Casino : «plus de 3000» postes supprimés dans le cadre du plan social,
selon les syndicats

La direction, qui n'a pas voulu «confirmer
ou infirmer» ces chiffres, a précisé que

«tous les postes supprimés ne se
traduiraient pas par des licenciements

secs».

Le groupe Casino supprimera plus de
3000 postes dans le cadre du plan

social annoncé en avril, ont indiqué vendre-
di à l'AFP plusieurs sources syndicales,
après une réunion du comité social et
économique central (CSCE) à Saint-
Etienne. La direction du groupe de distribu-
tion a refusé de confirmer ou de démentir
ces chiffres, mais a assuré que «tous les
postes supprimés ne se traduiraient pas par
des licenciements secs». Jusque-là, elle
donnait une fourchette large de réduction
comprise entre 1293 à 3267 postes.

Lors du CSCE jeudi à Saint-Etienne, les
deux principales entités du groupe ont com-
muniqué aux syndicats les détails du plan
de sauvegarde de l'emploi (PSE).
Distribution Casino France (DCF), qui gère
les magasins et le siège social du groupe,
prévoit 2.029 suppressions de postes, et
Easydis, sa filiale logistique en prévoit 740,
avec la fermeture de quatre entrepôts et la
vente de deux sites, selon les syndicats.
«Ce sont au total plus de 3.000 salariés qui

sont concernés», si l'on ajoute les postes
qui vont disparaître dans les autres sociétés
du périmètre historique du groupe, ainsi
qu'au sein de Monoprix et de Franprix, a
déclaré vendredi à l'AFP Hervé Preynat,
délégué syndical central CFDT d'Easydis. 

Plus de cent demandes 
de départ volontaire 

Les représentants des quatre autres
organisations syndicales représentées
dans le groupe ont confirmé ces données.
Selon une source à la direction, plus de
cent demandes de départ volontaire
anticipées ont déjà été formulées «et le
processus continue». En outre «il y aura
plus de 1000 postes à pourvoir à l'échelle
du groupe», ce qui pourra «atténuer l'im-
pact en termes de licenciements», a-t-elle
ajouté.

Casino avait annoncé début juillet la
cession de 66 magasins grand format au
groupement Les Mousquetaires et à
Auchan Retail France, conformément à un
accord qui avait déjà conduit le groupe à
céder plus de 200 hypers et supermarchés
à ses concurrents au printemps. Les organ-
isations syndicales ont rendu à l'unanimité
un «avis défavorable concernant le déroule-
ment de l'ensemble de la procédure».

Certains représentants du personnel
dénoncent «la faiblesse du volet social,
avec des indemnités supra légales plafon-
nées à six mois de salaire pour les person-
nes licenciées ayant plus de 20 ans d'anci-
enneté et un congé de reclassement fixé à
70% du salaire brut».

D'autres élus mettent en avant «l'insuffi-
sance de l'information» durant la procédure
et les incertitudes sur «l'avenir du groupe»

que le consortium repreneurs, emmené par
le milliardaire tchèque Daniel Kretinsky,
veut réorienter sur le commerce alimentaire
de proximité. Casino employait encore fin
2022 quelque 200.000 personnes dans le
monde, dont 50.000 en France, avant de
multiplier les cessions. Ses effectifs étaient
ensuite passés sous les 30.000 salariés en
France avant même l'annonce du plan
social.

Chine : le super typhon Yagi menace le sud du pays
Les autorités chinoises se préparent à ce
qui pourrait être la plus forte tempête à
frapper la côte méridionale du pays

depuis une décennie. 

Le super typhon Yagi se dirige ce ven-
dredi 6 septembre vers l'île de Hainan,

et devrait toucher terre plus tard dans la
journée sur le littoral, une destination touris-
tique populaire, et la province voisine de
Guangdong, a indiqué l'agence de presse
d'État Chine nouvelle, citant les autorités.

«Ouragan de catégorie 4»
Le ministère des Ressources en eau a

porté jeudi au troisième plus haut niveau le
dispositif d'urgence mis en place pour faire
face aux inondations dans les deux
provinces. «Yagi sera probablement le
typhon le plus puissant à frapper la côte sud
de la Chine depuis 2014, ce qui rendra le
travail de prévention des inondations très
difficile», a écrit Chine nouvelle après une
réunion des responsables des inondations.
Avec des vents soufflant à plus de 240
km/h, le typhon «équivaut à un ouragan de
catégorie 4», selon les données terrestres
de la Nasa.

Yagi est passé dans la nuit de jeudi à
vendredi à moins de 400 kilomètres de
Hong Kong, entraînant de fortes précipita-
tions. La bourse a été suspendue, les
écoles sont restées fermées et les trans-
ports publics ont été limités. Les autorités
ont indiqué que trois personnes avaient été

blessées, mais que les dégâts avaient été
limités. De fortes pluies continuent de s'a-
battre sur la ville vendredi.

«Le plus puissant depuis 20 ans»
Le sud de la Chine est fréquemment

frappé, en été et en automne, par des
typhons qui se forment dans les océans

chauds à l'est des Philippines et de la
Thaïlande. Les typhons de la région se for-
ment plus près des côtes qu'auparavant,
s'intensifient plus rapidement et restent plus
longtemps au-dessus des terres en raison
du changement climatique, selon une étude
publiée en juillet.

Après le sud de la Chine, Yagi doit pour-
suivre sa route vers le Vietnam, où il devrait
frapper samedi les régions du nord et du
centre-nord, autour de la célèbre baie
d'Halong, classée au patrimoine de
l'UNESCO. Des dizaines de milliers de per-
sonnes seront évacuées vers des zones
plus sûres dans les provinces de Hai Phong
et de Thai Binh vendredi, ont annoncé les
autorités locales. «Il s'agira du typhon le
plus puissant (à frapper le nord du Vietnam)
depuis 20 ans», a déclaré jeudi Pham Duc
Luan, chef de l'autorité chargée de la ges-
tion des digues. 

Plus de 457.000 militaires ont été mobil-
isés par le département de secours et de
sauvetage du ministère de la Défense. Les
autorités ont également demandé à
quelque 50.000 bateaux de pêche de se
mettre à l'abri. 

Le ministère libanais de la Santé affirme qu'une attaque israélienne a tué trois secouristes
L’armée israélienne a précisé avoir frappé une «infra-
structure militaire du Hezbollah et une rampe de lance-
ment» de roquettes dans la région de Qabrikha et dans

d'autres zones du sud du Liban.

Le ministère libanais de la Santé a annoncé samedi que
trois secouristes avaient été tués et deux autres blessés

lors d'une attaque israélienne contre une équipe de la
Défense civile qui éteignait des incendies dans le sud du
Liban. «L'ennemi israélien a pris pour cible une équipe de
la Défense civile libanaise qui éteignait des incendies
provoqués par les récentes frappes israéliennes dans le vil-
lage de Froun, ce qui a entraîné le martyre de trois sec-
ouristes», a indiqué le ministère dans un communiqué,
ajoutant qu'une des deux personnes blessées se trouvait
dans un état critique.

Le ministère «condamne cette attaque israélienne fla-
grante qui a visé une équipe d'un organe officiel de l'État
libanais». Le sud du Liban est le théâtre d'échanges de tirs

quasi-quotidiens entre le Hezbollah et l'armée israélienne
depuis le début de la guerre à Gaza, le 7 octobre, entre
Israël et le Hamas palestinien, un allié du mouvement
libanais. Au Liban, ces violences transfrontalières ont fait
614 morts, en majorité des combattants du Hezbollah mais
également au moins 138 civils, selon un décompte de
l'AFP. Côté israélien, 24 soldats et 26 civils ont été tués,
selon l'armée.

Samedi, le Hezbollah a annoncé une série d'attaques
contre des troupes et des positions israéliennes près de la
frontière, notamment à l'aide de roquettes Katioucha, cer-
taines en réponse aux «attaques de l'ennemi israélien»
contre le sud du Liban. L'agence de presse nationale
libanaise a pour sa part indiqué qu'Israël avait mené des
frappes aériennes et des bombardements sur plusieurs
zones du sud du pays.

L'armée israélienne, elle, a déclaré avoir identifié des
«projectiles» en provenance du Liban, interceptant certains
d'entre eux. Elle a précisé avoir frappé une «infrastructure

militaire du Hezbollah et une rampe de lancement» de
roquettes dans la région de Qabrikha et dans d'autres
zones du sud du Liban.
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Michel Barnier effectue son premier déplacement 
en tant que premier ministre à l’hôpital Necker à Paris

Le nouvel hôte de Matignon s’est
rendu dans le XVe arrondissement
de Paris, où il a participé notamment
à une table ronde avec le personnel

de santé.

Michel Barnier a effectué ce
samedi 7 septembre son pre-

mier déplacement en tant que premier
ministre dans un hôpital parisien, «à
l'écoute» des soignants et du person-
nel hospitalier, a précisé son
entourage.

Michel Barnier s’est rendu dans
l'après-midi à l'hôpital Necker, dans le
XVe arrondissement de Paris, où il a
participé notamment à une table ronde

avec le personnel de santé, thème qui
lui est cher. Le nouveau chef du gou-
vernement, qui est en train de con-
stituer son équipe, a souligné vendre-
di sur TF1 le «besoin immense» de
services publics, une de ses priorités,
en évoquant la santé et le logement.

Capacité à «négocier»
À son nouveau poste très précaire

à Matignon, puisqu'il est privé de
majorité absolue à l'Assemblée
nationale, il mise sur sa capacité à
«négocier», à «mettre des gens
ensemble» et à «les écouter». Il
répondra à l'issue de sa visite aux
questions de la presse.

Michel Barnier a aussi souhaité
vendredi «ouvrir le débat» pour une
«amélioration» de la réforme contro-
versée sur les retraites «pour les per-
sonnes les plus fragiles», mais sans
«tout remettre en cause» et en
«respectant le cadre budgétaire», par-
ticulièrement contraint compte tenu de
l'ampleur du déficit public.

La fédération des hôpitaux publics
français (FHF) réclame pour 2025 une
hausse de 6% de l'enveloppe finan-
cière allouée aux hôpitaux publics et
privés dans le prochain budget de la
Sécurité sociale (PLFSS 2025), soit
6,3 milliards d'euros, a-t-elle indiqué
mardi.

Le Nicaragua libère 
135 prisonniers 

politiques 
sous la pression des

États-Unis
Les détenus ont été expulsés au Guatemala. Leur libéra-
tion intervient deux jours après l’adoption d’une réforme
du code pénal qui permet désormais de condamner des
opposants vivant à l’étranger, qu’ils soient nationaux ou

étrangers.

Le régime de Daniel Ortega a fait sortir de ses geôles
135 prisonniers politiques, jeudi 5 septembre. Ils ont

immédiatement été expulsés vers le Guatemala. Cette
libération a eu lieu dans le cadre d’une négociation menée
par les Etats-Unis, qui cherchaient à obtenir l’acquittement
de 13 membres de l’Eglise évangélique Mountain Gateway,
dont le siège se trouve près d’Austin, au Texas. Ces pas-
teurs avaient été condamnés à des peines allant de douze
à quinze ans de prison par la justice nicaraguayenne après
avoir mené une mission d’évangélisation dans le pays.

Après avoir reçu des soins médicaux dans l’avion affrété
par le gouvernement de Joe Biden, les 135 Nicaraguayens,
« dont certains ont sûrement été victimes de tortures », «
sont sortis de l’avion en disant “Dieu bénisse les Etats-Unis”
et “Dieu bénisse le Guatemala” », a expliqué Eric
Jacobstein, secrétaire d’Etat adjoint pour l’hémisphère occi-
dental, lors d’une conférence de presse.

Le gouvernement américain a certainement obtenu leur
libération grâce à des menaces de rétorsion économique,
étant donné que les Etats-Unis continuent d’investir de
façon importante au Nicaragua et que le régime est de plus
en plus isolé », considère Ana Maria Mendez, directrice du
Bureau de Washington pour l’Amérique latine (WOLA), une
organisation de défense des droits humains.Religieux, jour-
nalistes, artistes, étudiants…Daniel Ortega, au pouvoir
entre 1979 et 1990 et, de nouveau, depuis 2007, a relâché,
en plus des religieux de Mountain Gateway, 122 prisonniers
politiques, parmi lesquels se trouvent 25 femmes, des
diacres de l’Eglise catholique nicaraguayenne, des journal-
istes, des artistes et des étudiants. « Il s’est passé quelque
chose de similaire en février 2023, lorsque 222 prisonniers
politiques, dont des candidats à la présidence de la
République, avaient été libérés, puis envoyés aux Etats-
Unis, explique Delphine Lacombe, chargée de recherche
au CNRS et spécialiste du Nicaragua. Cette décision avait
été suivie de la déchéance de nationalité de ces opposants,
devenus apatrides, qui avaient aussi vu leurs biens être
confisqués au Nicaragua. »

En janvier, le régime avait également libéré et envoyé
au Vatican 19 religieux dont l’évêque Rolando Alvarez, con-
damné à vingt-six ans de prison. « Comme dans tout
régime totalitaire, il faut de temps en temps qu’il mette en
place des soupapes et relâche la pression », commente
l’avocate et opposante Ana Margarita Vijil, une prisonnière
politique libérée en 2022. « Mais nous ne nous faisons
guère d’illusions, il peut y avoir une vague de répression
sévère après cette libération, comme cela s’est passé
après notre arrivée aux Etats-Unis », ajoute cette dirigeante
de l’Union démocratique rénovatrice.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16 January, 2025 at
13hrs30, shall take place before the Master’s Bar of the Supreme
Court of Mauritius situated at Courtroom No. 23, 2nd floor, New
Supreme Court Building, corner Edith Cavell and Desroches
Streets, Port-Louis, the sale by levy of the following immovable
property, viz :
Une portion de terrain située dans le district des Pamplemousses,
lieu dit Trou aux Biches, de la contenance de TROIS CENT QUA-
RANTE ET UN METRES CARRES & QUATRE VINGT DIX CEN-
TIEMES (341.90 m2) « PARCEL IDENTIFICATION NUMBER
(PIN) » 1213150051 (PCR 4350/2016) et bornée tant d’après le
titre de propriété ci-après relaté que d’après un procès verbal de
rapport avec plan figuratif y joint dressé par Monsieur Mooslim
Chamroo, arpenteur Géomètre en date du 29/02/1996 enregistré
au Reg : LS 32 No 5341 comme suit : 
Du premier coté, par le Lot No 3, sur vingt quatre mètres soixante
quinze centimètres ; 
Du deuxième coté, par le Lot No 6, sur treize mètres quatre vingt
un centimètres ; 
Du troisième coté, par Mamode Aniff Hossen, sur vingt quatre
mètres soixante quinze centimètres ; 
Et du quatrième et dernier coté, par un chemin commun de cinq
mètres cinquante centimètres de large, une réserve d’un mètre cin-
quante centimètres de larges entre, sur treize mètres quatre vingt
un centimètres.
Le dit Ensemble Immobilier soumis au Régime de la Copropriété et
ayant fait l’objet d’un Etat descriptif de division incorporé au
Règlement de Copropriété connu sous le nom de « BOIS DE
BICHES » suivant acte reçu par Maitre Bertrand Marie Joseph
Maigrot notaire, en date du 04/09/1998 enregistré et transcrit au
Volume TV 3912/33.
The said property bears PIN Number 1213150051.
The Registered Usher has reported in the memorandum of seizure
that the property is as described above.
The said   sale is prosecuted at  the  request  of Absa Bank
(Mauritius) Limited, formerly known as Barclays Bank Mauritius
Limited  against Mr. Max Samuel Selwyn SAMOISY.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 2nd day of September, 2024.

André ROBERT, SA
BLC Robert & Associates

Of No. 8, Georges Guibert Street, Port-Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 16 January, 2025 at
13hrs30, shall take place before the Master’s Bar of the Supreme
Court of Mauritius situated at Courtroom No. 23, 2nd floor, New
Supreme Court Building, corner Edith Cavell and Desroches
Streets, Port-Louis, the sale by levy of the following immovable
property, viz :

Une portion de terrain vague étant le Lot Numéro 3 de la conte-
nance de QUATRE CENT TRENTE METRES CARRES (430 m2)
(Pin Number 1304420347) située au quartier de la Rivière du
Rempart, lieudit Goodlands, Madame Azor bornée d’après un rap-
port avec plan figuratif y joint dresse par Monsieur Mahamud Said
Hasan Miyan, arpenteur jure en date du vingt deux décembre de
l’an deux mille quinze, enregistre au Registre LS 99/ 99052026
comme suit :
Vers le Nord, partie par les lots 6 et 5 (décrits audit rapport) sur
douze mètres sept centimètres (12.07m)
Vers l’Est, par le lot Numéro 4 (décrit audit rapport) sur trente six
mètres quatre centimètres (36.04m)
Vers le Sud, par L’Allee des Cocotiers, une réserve d’un mètre cin-
quante centimètres (1.50m) de large entre sur douze mètres sept
centimètres (12.07m)
Et vers l’Ouest, par le lot 2 (décrit audit rapport) sur trente six
mètres quatre centimètres (36.04m)
Ensemble tout ce qui peut en dépendre et en faire partie sans
aucune exception ni réserve.

The said property bears PIN Number 1304420347.
The Registered Usher has reported in the memorandum of seizure
that the said portion of land is waste.
The said   sale is  prosecuted  at  the  request  of Absa Bank
(Mauritius) Limited, formerly known as Barclays Bank Mauritius
Limited  against Mr. Max Samuel Selwyn SAMOISY.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must exercise their
right before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 2nd day of September, 2024.

André ROBERT, SA
BLC Robert & Associates

Of No. 8, Georges Guibert Street, Port-Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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NOTICE GIVEN UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001 

(‘the Act’)

Notice is hereby given that IND Holdings II Limited 
(the “Company”), having its registered office at C/o Apex Fund &
Corporate Services (Mauritius) Ltd, Lot 15 A3, 1st Floor, Cybercity,
Ebene 72201, Mauritius, is applying to be removed from the
Register of Companies under Section 309(1)(d) of the Act.

That the Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its constitution and
the Act.

Any objection to the removal of the Company under Section 312 of
the Act is to be made in writing to the Registrar of Companies by
latest on September 16, 2024.

Apex Fund Services (Mauritius) Ltd
Secretary

Dated : August 14, 2024

NOTICE GIVEN UNDER SECTION 311 (2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001 

(‘the Act’)

Notice is hereby given that IND Holdings I Limited ( the
“Company”), having its registered office at C/o Apex Fund &
Corporate Services (Mauritius) Ltd, Lot 15 A3, 1st Floor, Cybercity,
Ebene 72201, Mauritius, is applying to be removed from the
Register of Companies under Section 309(1)(d) of the Act.

That the Company has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its constitution and
the Act.

Any objection to the removal of the Company under Section 312 of
the Act is to be made in writing to the Registrar of Companies by
latest on September 16, 2024.

Apex Fund Services (Mauritius) Ltd
Secretary

Dated : August 14, 2024

NOTICE UNDER SECTION 36(2)  
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Meridian Reality Ltd” having its regis-
tered office at Motorway M3, First Floor K L House RICHE TERRE
has by a special resolution changed its name to “Epic Properties
Ltd” as evidenced issued by the Registrar of Companies dated 29
August 2024.

Dated this 06/09/2024.
Yeung Shi Yin Cedric Joseph
Sik Kheong
(Director)

ÉGLISE CHRÈTIENNE DE CUREPIPE
2-6 Willoughby Street, Curepipe

Reg No 1492

Members are requested to attend Annual General Meeting, which
will be held at the seat of the Association on Wednesday 25th
September 2024 @ 17.00

AGENDA
1. Opending
2. Reading and approuval of Minutes of previous AGM
3. President’s Report
4. Report of the Treasurer and Approval of audited accounts 

2023-2024
5. Approval of donations made during year 2023-2024
6. Approval of budget for the financial year 2024-2025
7. Officers 2024-2025
8. Auditor 2024-2025
9. Any Other Business
10. Close

Date: 6th September 2024
Secretary

NOTICE UNDER SECTION 117 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

THE REGENCY FUND PCC
(IN LIQUIDATION)

Notice is hereby given that, I, A Sattar Hajee Abdoula, FCA of 9th
Floor, Ebene Tower, 52 Cybercity, Ebene 72201, have been
appointed as Liquidator of The Regency Fund PCC (In
Liquidation) - (hereinafter the “Company”) and its following three
(3) Operating Cells at the Member’s and Creditors Meetings of the
Company duly held on Friday 30th August 2024: 

(i)  The Regency 131 Redevelopment Fund
(ii) The Regency Single Detached House Portfolio Fund
(iii) The Regency Virginia Shopping Mall Fund

All persons, companies, corporate bodies having in their posses-
sion any property, document, books and records which belong or
appear to belong to the Company and the above-mentioned
Operating Cells are requested to deliver them forthwith to the
Liquidator.

Notice is also given that all sums due to the Company and the
above-mentioned Operating Cells should be payable to the
Liquidator only and receipts for such payments shall only be valid
if they bear the signature of Liquidator or his duly appointed repre-
sentative/s.

Further notice is given to any person who reckons that the
Company and the above-mentioned Operating Cells hold property
belonging to him and/or property in which he has rights, should
submit his claim in writing to the Liquidator with all supporting doc-
uments in respect of such ownership and/or right. 

All correspondences should be addressed to:

A Sattar Hajee Abdoula, FCA
Liquidator
The Regency Fund PCC
(In Liquidation)
C/o 9th Floor, Ebene Tower
52 Cybercity, Ebene 72201
Tel: (230) 467 3001
Fax: (230) 454 7311

NOTICE UNDER SECTION 117 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

IMPERIAL ASSET MANAGEMENT LIMITED
(IN LIQUIDATION)

Notice is hereby given that I, A Sattar Hajee Abdoula, FCA of 9th
Floor, Ebene Tower, 52 Cybercity, Ebene 72201, have been
appointed as Liquidator of Imperial Asset Management Limited
(In Liquidation) - (hereinafter referred to as the “Company”) at the
Member’s and Creditors Meetings of the Company duly held on
Tuesday 27th August 2024.

All persons, companies, corporate bodies having in their posses-
sion any property, document, books and records which belong or
appear to belong to the Company are requested to deliver them
forthwith to the Liquidator.

Notice is also given that all sums due to the Company should be
payable to the Liquidator only and receipts for such payments shall
only be valid if they bear the signature of Liquidator or his duly
appointed representative/s.

Further notice is given to any person who reckons that the
Company holds property belonging to him and/or property in which
he has rights, should submit his claim in writing to the Liquidator
with all supporting documents in respect of such ownership and/or
right. 

All correspondences should be addressed to:

A Sattar Hajee Abdoula, FCA
Liquidator
Imperial Asset Management Limited
(In Liquidation)
C/o 9th Floor, Ebene Tower
52 Cybercity, Ebene 72201
Tel: (230) 467 3001
Fax: (230) 454 7311

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I FOOD WORTH Co Ltd will apply to the
Municipal/District Council of Savanne for a Building and land Use
Permit for the proposed casting of slab at ground floor & addi-
tion at first floor to be used as a manufacturing plant, offices
and stores at Royal Road La Flora.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 09.09.2024.

Un deuxième loup «en situation d'attaque» 
abattu dans le Doubs

Il s'agit du deuxième loup abattu dans le cadre d'opéra-
tions de défense de troupeau depuis le début de l'année

dans le Doubs.

Un loup «en situation d'attaque» sur un troupeau a été
abattu vendredi par des lieutenants de louveterie dans

le Doubs, le deuxième en moins de deux semaines, a
indiqué samedi la préfecture. Un binôme de lieutenants de
louveterie a tué l'animal vendredi vers 23h45, au cours
d'une opération de défense d'un troupeau de bovins à
Mouthe, «alors que trois loups étaient observés en situation
d'attaque sur le troupeau concerné», a indiqué la préfec-
ture.

«Ce tir a été réalisé dans le cadre d'un tir de défense
simple prévu par l'arrêté ministériel du 21 février 2024 et
autorisé par arrêté préfectoral en date du 7 août 2024», a
précisé la préfecture. Elle ajoute que «les constatations
faites par l'Office français de la biodiversité (OFB) quelques
moments après le tir établissent qu'il a été réalisé dans les
conditions requises par la réglementation». Il s'agit du
deuxième loup abattu dans le cadre d'opérations de
défense de troupeau depuis le début de l'année dans le
Doubs, un premier animal ayant été tué le 24 août.
Seize attaques depuis février dans le département
Depuis février, 16 attaques ont été recensées dans le

département, dont cinq sur la commune de Mouthe et
plusieurs dizaines de bovins ont été blessés ou tués,
indique la préfecture. «Compte tenu de la fréquence des

prédations sur bovins, des expérimentations sont menées
dans le Val de Mouthe afin de définir des modalités de pro-
tection des troupeaux bovins adaptées à notre territoire et
à notre élevage», a rappelé le préfet du Doubs, Rémi
Bastille, cité dans ce communiqué.

En juin, le tribunal administratif de Besançon avait
annulé deux arrêtés préfectoraux autorisant des tirs contre
le loup pour protéger des troupeaux installés dans le même
secteur du département du Doubs, à Chaux-Neuve et à la
Chapelle d'Huin, où le loup a fait son retour depuis
quelques années. Le tribunal administratif avait rappelé
que «le loup est une espèce protégée en vertu du droit
européen» dont «la destruction est donc en principe inter-
dite».

Toutefois, la loi prévoit des dérogations pour prévenir
des «dommages importants à l'élevage». «Les tirs de
défense simple peuvent intervenir dès lors que des
mesures de protection sont mises en œuvre ou que le trou-
peau est reconnu comme ne pouvant être protégé», notam-
ment par des mesures de gardiennage renforcé ou de sur-
veillance renforcée, par l'utilisation de chiens de protection
ou par l'installation de parcs électrifiés, avait ajouté la juri-
diction.

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE 
PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that I SREENEEBAS Khomal will apply to the
Municipal / District Council of Grand Port for a Building and land
Use Permit for the proposed conversion of part of an existing
ground  floor building (ex pre-primary school) into a Retail
sale of fish & seafood products in stores at Lot No 34
Morcellement Domah 16eme Mille 

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication.

Date: 09.09.2024.
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Ligue des Nations
Espagne  0 -  Serbie  0

L’Espagne tenue en échec, le Portugal
l’emporte et Saint-Marin écrit l’histoire
Pour son premier match de la Ligue des
nations 2024-2025, l’Espagne a concédé
le match nul en Serbie (0-0). Le Portugal

l’a lui emporté à Lisbonne face à la
Croatie (2-1).

Dur retour à la réalité. Sacrés
Champions d’Europe il y a à peine

deux mois, l’Espagne, championne
d'Europe et tenante du titre, a fait match nul
avec la Serbie (0-0) lors de la première
journée de la Ligue des nations, jeudi soir à
Belgrade. La Roja pourra se rattraper
dimanche lors d’un match en Suisse. 

Le Portugal l’emporte, Cristiano
Ronaldo marque son 900e but 

De son côté, l'équipe du Portugal,

emmenée par Cristiano Ronaldo qui a mar-
qué le 900e but de sa carrière, s'est
imposée face à la Croatie (2-1) en Ligue
des nations jeudi soir au stade de la Luz à
Lisbonne. La Seleçao a ouvert le score dès
la 7e minute grâce à un but de Diogo Dalot,
qui a aussi marqué contre son camp (41e).
Mais la première mi-temps fut marquée par
le 900e but de la carrière de Ronaldo à la
34e minute du match. 

L’équipe de Saint-Marin a, elle, écrit
l’histoire. Elle a en effet battu le
Liechtenstein 1 à 0 pour aller gagner son
deuxième match, le premier depuis... 2004.
Le Danemark a lui battu la Suisse 2 à 0 à
domicile alors que la Pologne l’a emporté à
Glasgow contre l’Ecosse 3 buts à 2.

Ecosse  2  Pologne  3
Les pénalités imposées dans les arrêts de jeu voient les Écossais 

s'incliner lors du premier match de la Ligue des Nations
Alors que l'Écosse a perdu 3-2 contre la Pologne lors de
son premier match de la Ligue des Nations ; une frappe
de Sebastian Szymanski a ouvert le score, le penalty de
Robert Lewandowski doublant l'avance ; Billy Gilmour et

Scott McTominay ont marqué en seconde 
période ; Nicola Zalewski a marqué 
sur penalty pour remporter la victoire

Une pénalité dans les arrêts de jeu a vu l'Écosse subir
une défaite tardive et atroce contre la Pologne après

une démonstration animée lors de son premier match de la
Ligue des Nations.

L'équipe de Steve Clarke était déterminée à rattraper un
Euro 2024 décevant en revenant à l'action pour la première
fois.

Mais c'est la Pologne qui a pris rapidement les devants
grâce à Sebastian Szymanski, Robert Lewandowski dou-
blant son avance après que Scott McTominay ait vu son
égalisation refusée pour le handball.

Les hôtes se sont ressaisis après la pause et Billy
Gilmour a ramené le ballon à la maison, avant que
McTominay n'égalise le match quelques minutes après l'ar-
rivée de Ben Doak et Ryan Gauld pour leurs débuts inter-
nationaux.

Mais le défi tardif de Grant Hanley a vu Nicola Zalewski
tirer le deuxième penalty de la Pologne à la 97e minute
pour laisser l'équipe de Clarke sans victoire en cinq matchs.

L'Écosse se rendra désormais à Lisbonne pour affronter
le Portugal dimanche, tandis que la Pologne se rendra en
Croatie.

Ce fut un bon début pour les hôtes et McTominay
envoya un ballon plein d'espoir dans la surface pour Dykes

à peine deux minutes plus tard, mais il y en avait trop pour
l'attaquant de Birmingham.

La Pologne était cependant en tête six minutes plus tard
lorsque Kenny McLean a donné le ballon, permettant à
Szymanski d'éclater en avant, avec son tir bas de 25
mètres sortant de l'intérieur du poteau.

L'Écosse cherchait à réagir immédiatement, mais
Robertson perdait un coup franc avant que McTominay
n'envoie le ballon de Ryan Christie bien au-dessus de la
barre.

McTominay a alors pensé qu'il avait égalisé en envoyant
le ballon après que Marcin Bulka ait sauvé sa tête, seule-
ment pour que VAR l'exclue pour un handball.
Les hôtes ont continué à dominer. Christie a envoyé un tir

à quelques centimètres de large et le centre bas de
McTominay a été dégagé avant qu'un attaquant précipité ne
puisse l'exploiter.

Dykes a ensuite rencontré le centre de Christie au back-
vpost mais n'a pu l'envoyer que dans le filet latéral.

Un défi maladroit de Ralston a permis à la Pologne de
doubler son avance sur penalty avant la pause.

Le défenseur du Celtic a fait tomber Nicola Zalewski
dans la surface et Lewandowski n'a commis aucune erreur,
envoyant Angus Gunn dans le mauvais sens pour marquer
84 buts internationaux.

L'Écosse a répondu et Gilmour a retiré un but juste
après la reprise, décochant un tir bas à travers une mer de
corps après que l'effort de Dykes ait été dégagé.

L'armée tartan a trouvé sa voix et ce fut un soulagement
lorsque l'effort de curling de Szymanski a dépassé le
poteau avant que l'Écosse ne menace à nouveau alors que
Bulka refusait McTominay.

Dykes a eu une autre chance avant de partir alors que
Steve Clarke annonçait les changements. Doak et Gauld
ont fait leurs débuts, avec l'attaquant des Hearts Lawrence
Shankland faisant également une apparition.

Et Doak a eu un impact instantané pour ramener l'É-
cosse à égalité, pénétrant dans la surface pour trouver
Ralston, qui a ramené le ballon à McTominay pour mettre le
pied latéral dans le filet.

Mais les acclamations de l'armée tartan se sont trans-
formées en larmes jusque dans les arrêts de jeu lorsque
Hanley a fait tomber Zalewski dans la surface.

Le joueur de la Roma ne s'est pas trompé en propulsant
la Pologne vers la victoire, laissant les Écossais avec une
seule victoire sur 13.

En grande difficulté, l’équipe de France a
été largement battue contre des Italiens
méritants et dominateurs, au Parc des

Princes (1-3).

Opposée à l’Italie dans le cadre de la
première journée de la Ligue des

Nations version 2024-2025, l’équipe de
France, éliminée aux portes de la finale lors
du dernier Euro, faisait sa rentrée des
classes, ce vendredi soir, au Parc des
Princes. Organisés en 4-2-3-1 avec
Ibrahima Konaté et William Saliba dans
l’axe de la défense, les Bleus pouvaient
également compter sur leur petit nouveau,
Michael Olise. En attaque, Antoine

Griezmann et Bradley Barcola accompag-
naient, quant à eux, Kylian Mbappé, seul en
pointe. De son côté, la Nazionale se
présentait en 3-5-2. Gianluigi Donnarumma
débutait dans les cages, tout comme
Lorenzo Pellegrini et Matteo Retegui, titu-
larisés en pointe. Un choc qui démarrait sur
les chapeaux de roues.

Profitant du laxisme de Giovanni Di
Lorenzo, Barcola surgissait, accélérait et
ouvrait le score d’une frappe en force (1-0,
1e). Douchée après 12 petites secondes de
jeu, l’Italie tentait de réagir et manquait de
peu l’égalisation dans la foulée. Sur un bon
centre depuis le côté gauche, Pellegrini
remisait de la tête pour Frattesi mais ce
dernier, esseulé aux six mètres, voyait sa
tête terminer sur la barre transversale de
Maignan. Dans la continuité de l’action,
Retegui manquait lui aussi de précision

(6e). Gênés par la vivacité de Barcola et
Mbappé, les Transalpins découvraient
également la créativité d’Olise, auteur d’une
belle frappe cadrée mais captée par
Donnarumma (11e). Supérieurs technique-
ment, les hommes de Didier Deschamps
allaient pourtant se faire surprendre…

Après un premier arrêt de Maignan sur
une frappe croisée de Retegui (26e), la
Squadra Azzurra égalisait au terme d’un
sublime mouvement. Trouvé sur le côté
gauche, Dimarco profitait d’une superbe
remise de Tonali et enchaînait avec une
reprise de volée imparable, dans la lucarne
opposée du potier tricolore (1-1, 30e).
Surpris, les Bleus balbutiaient quelque peu
leur football et s’en remettaient à Barcola
pour créer du danger. Décalé à l’entrée de
la surface, l’ailier parisien s’offrait un joli
numéro, mais sa frappe, déviée, flirtait avec

le poteau droit italien (39e). Bousculée et
gênée par une sélection italienne beaucoup
plus tranchante, la France était finalement
logiquement accrochée à la pause. Au
retour des vestiaires, les Italiens
accéléraient encore.

A la conclusion d’une magnifique action
collective, le nouvel entrant Raspadori
oubliait cependant de servir son coéquipier
et voyait sa frappe freinée puis captée par
Maignan (48e). Dans le dur et dominés
dans l’entrejeu, les Bleus finissaient par cra-
quer. Sur une perte de balle de Fofana,
Retegui, trouvé sur le côté droit, centrait
parfaitement pour Frattesi qui terminait en
taclant le cuir (1-2, 51e). Si Ousmane
Dembélé et Manu Koné entraient en jeu, les
Tricolores n’y arrivaient toujours pas. Sur
corner, Frattesi prenait le meilleur sur
Clauss et forçait Maignan à réaliser une
magnifique parade (59e). 

France-Italie (1-3) 
Les notes du match
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LIGUE DES NATIONS
Le Portugal dompte la Croatie grâce à un Cristiano Ronaldo héroique,

l’Espagne bute face à la Serbie
Dans le cadre de la Ligue des Nations le Portugal a pris
le meilleur de la Croatie (2-1). Cristiano Ronaldo a, lui,
marqué un peu plus l’histoire. De son côté, l’Espagne,
championne d’Europe en titre, n’a pu faire mieux qu’un
match nul contre la Serbie (0-0). Dans les autres rencon-
tres, à noter la victoire du Danemark ou encore de Saint-

Marin…

Alors que les différents championnats européens sont
actuellement en pause, au profit de la trêve interna-

tionale, différentes sélections se retrouvaient, ce jeudi soir,
avant le choc opposant l’équipe de France à l’Italie. Présent
dans le groupe 1 de la voie A, le Portugal de Cristiano
Ronaldo défiait la Croatie. Une rencontre qui tournait rapi-
dement à l’avantage des Lusitaniens. Organisés en 4-3-3,
les hommes de Roberto Martinez ouvraient le score par l’in-
termédiaire de Diogo Dalot (1-0, 7e) avant que le quintuple
Ballon d’Or, servi par Nuno Mendes, ne s’offre son 900e but
en carrière (2-0, 34e).

Juste avant la pause, les Croates se relançaient grâce
à une erreur de Dalot, buteur contre son camp (2-1, 41e).
En vain. En seconde période, les Portugais, solides défen-
sivement, conservaient leur légère avance pour sécuriser
une première victoire. Dans la même poule que la Seleção
das Quinas, la Pologne a, de son côté, arraché la victoire
face à l’Écosse (3-2). Après deux réalisations de

Szymanski (8e) et Lewandowski (44e, sp), les Polonais ont
subi la loi des locaux, portés par Gilmour (46e) et
McTominay (77e), mais Zalewski a finalement offert la vic-
toire aux siens, sur penalty, au bout du temps additionnel
(90+7e). Dans les autres rencontres de la soirée, l’Espagne

n’a pu faire mieux qu’un match nul (0-0) contre la Serbie.
CR7 marque l’histoire, la Roja marque le pas

Championne d’Europe en titre, la Roja n’a jamais trouvé
la faille face à des Serbes valeureux et bien regroupés
défensivement. De son côté, le Danemark a dominé la
Suisse. En supériorité numérique après l’expulsion de Nico
Elvedi et Granit Xhaka au retour des vestiaires, les Danois
ont accéléré en fin de match pour s’imposer grâce à des
buts de Patrick Dorgu (82e) et Hojbjerg (90+2e), étincelant
depuis le début de la saison. Présente dans le groupe de la
Suède, venue à bout (3-1) de l’Azerbaïdjan un peu plus tôt
dans la soirée grâce à Isak et Gyokeres, la Slovaquie a
arraché la victoire (1-0) contre l’Estonie grâce à une réali-
sation de Suslov (70e).

Toujours dans la voie C mais cette fois-ci dans le groupe
3, l’Irlande du Nord n’a pas tremblé pour se défaire (2-0) du
Luxembourg. Sur le terrain de la ZTE Arena à
Zalaegerszeg, la Bulgarie a, quant à elle, accroché (0-0) la
Biélorussie. En infériorité numérique après l’expulsion de
Filip Krastev pour un deuxième carton jaune reçu, les
Bulgares n’ont pas craqué. Enfin, dans la voie D, Saint-
Marin, porté par une réalisation du jeune Nicko Sensoli, a
trouvé la faille pour se défaire du Liechtenstein (1-0). Une
victoire historique pour l’un des petits poucets du football
international…

La Belgique bat Israël, le Pays de Galles et la
Turquie se quittent sur un match nul

Lors d’un match qui avait lieu en Hongrie, la Belgique a
battu Israël (3-1). De leur côté, la Slovénie a concédé le
match nul face à l’Autriche tout comme le Pays de

Galles face à la Turquie.

Alors qu’elle effectuait sa rentrée, la Belgiquea tran-
quillement battue Israël 3 buts à 1. À Debrecen

(Hongrie), qui accueillait exceptionnellement le match, c’est
Kevin de Bruyne qui a ouvert le score à la 21eme minute
avant que Timothy Castagne ne marque contre son camp à
la 36eme. En deuxième mi-temps, Youri Tielemans a mar-
qué le deuxième but à la 48eme minute avant que De

Bruyne n’assure la victoire pour les siens en marquant sur
penalty à la 52eme minute. 

Une victoire qui offre la première place
Avec cette victoire, les Belges sont en tête du groupe 2

à égalité avec l’Italie. Une victoire qui rassure les Diables
Rouges qui iront à Lyon lundi soir pour défier les Bleus. 
Du côté de la Ligue B, le Pays de Galles et la Turquie se
sont séparés sur un score nul et vierge dans le groupe 4.
Dans le groupe 3, la Slovénie et l’Autriche ont elles aussi
fait match nul un but partout. 

La Suisse perd ses nerfs et s’incline au Danemark
Comme en juin 2022 à Prague, la Suisse a entamé du
mauvais pied sa campagne de Ligue des Nations.

Elle s'est inclinée 2-0 face au Danemark sur des réus-
sites de Patrick Dorgu (82e) et de Pierre-Emile Höjbjerg

(92e).
Introduit quelques secondes plus tôt, Dorgou a battu

Gregor Kobel dans un angle trop fermé pour que la respon-
sabilité du gardien suisse ne soit pas engagée. Parfait
jusque-là, le Zurichois a commis la 'petite' erreur qui gâche
sa première dans la peau du no 1.

Réduite à dix après l'expulsion de Nico Elvedi peu après
la reprise, la Suisse a terminé la rencontre à neuf contre
onze. Les nerfs du capitaine Granit Xhaka ont, en effet, tris-
tement lâché: il a écopé de deux avertissements après l'ou-
verture du score pour permettre aux Danois de doubler la
mise dans le temps additionnel. Un candidat au Ballon d'Or
ne devrait pas agir de la sorte...

Un arrêt qui ne fait pas tout oublier
C'est donc sans son maître à jouer que la Suisse devra

réagir dimanche à Genève face à l'Espagne, Comble de
malchance, les Champions d'Europe seront également en
quête de rachat après le 0-0 concédé à Belgrade face à la
Serbie. On peut parler de contre-performance pour la Roja
qui aura sans doute à cœur de l'effacer.

Un onze initial sans Romand, après la préférence
accordée par Murat Yakin à Nico Elvedi en défense centrale
dans un rôle que pouvait endosser Denis Zakaria, n'a pas
vraiment traversé une première mi-temps paisible. Malgré
un avantage très net dans la possession (61 %), les
Suisses étaient bien heureux de regagner les vestiaires à la
pause sans être menés au score. Ils ont dû leur salut à un
grand arrêt de Gregor Kobel face à Kasper Dolberg à la

37e.
Avec cette parade, le portier de Dortmund croyait bien

avoir marqué son territoire pour sa grande première dans la
peau du no 1. Mais son erreur de la 82e minute pèse vrai-
ment sur sa performance. Il avait été alerté une première
fois à la 32e sur un ballon perdu par... Granit Xhaka qui le
forçait à une parade peu académique devant le Rennais
Albert Gronbaek, sans doute le Danois le plus incisif.

Avec un Xhaka qui ne rayonnait pas vraiment et un
Breel Embolo un brin trop confus dans sa technique, la
Suisse n'a pas vraiment eu le temps de faire peur aux
Danois. On devait toutefois la créditer d'un superbe mou-
vement à la 18e, avec le décalage cette fois magnifique de
Xhaka pour Ricardo Rordriguez dont le centre était repris
de la tête par Silvan Widmer. L'Argovien aurait sans doute
pu faire mieux...

Presque le scénario du pire
La reprise offrait presque le scénario du pire. Battu à la

course par Dolberg, Elvedi était sanctionné finalement d'un
rouge pour sa faute sur le joueur d'Anderlecht alors que l'ar-
bitre avait infligé dans un premier temps le penalty et le
jaune.

A dix contre onze mais toujours avec ce score de 0-0, la
Suisse s'apprêtait à vivre une seconde période bien éprou-
vante, à commencer par le néophyte Gregory Wüthrich que
Murat Yakin lançait dans le grand bain à la 53e pour
Vargas. Le sélectionneur l'a compris tout de suite: la seule
ambition désormais pour la Suisse était de tenir le 0-0.

Yakin lançait ainsi après l'heure de jeu Becir Omeragic
et Zakaria pour donner plus de poids à son équipe qui ne
sortait plus vraiment de ses 30 mètres. Les Suisses
tenaient le choc jusqu'à la 82e minute avant de vivre un
enfer en fin de rencontre. Les quarts de finaliste de l'Euro
sont brutalement retombés sur terre au Parken de
Copenhague.


